
« La Maison Inondée, La Loire ça déménage » 
Un outil pédagogique de sensibilisation  
aux risques d’inondations conçu  
pour la Fédération des Maisons de Loire 

Ce support d’animation illustre les risques liés aux inondations dans 
l’habitat contemporain des bords de Loire. 
Il se monte et se démonte en quelques minutes (sans vis).  
Il est transportable :  différents éléments (mobilier, magnets et pans 
de murs) rentrent dans le tiroir que forme le socle de la maquette. 

« La Maison Inondée, La Loire ça déménage » 
Le projet 



L’extérieur de la maison montre un habitat type 19ème siècle et 
permet d’évoquer la façon dont les habitants vivaient 
traditionnellement avec les crues et comment il s’en protégeaient 
à l’intérieur comme à l’extérieur. 

« La Maison Inondée, La Loire ça déménage » 
La forme 

L’intérieur évoque une maison aménagée avec des matériaux, 
techniques, équipements et mobilier contemporain. 
Cette mise en forme souligne la manière dont les modes de vies 
ont évolués et comment les habitants se sont rendus vulnérables 
face aux risques d’inondations.  
 



« La Maison Inondée, La Loire ça déménage » 
Le fond 

L’outil permet de mieux appréhender l’impact d’une 
inondation en observant :  
- Les mesures qu’il est possible de prendre avant la crue : 
matériaux à privilégier, conseil sur l’installation électrique, 
mobilier à protéger, … 
- les gestes à faire pendant la crue : monter les meubles, 
préparer son retour, évacuer, … 
- les conséquences  : dégâts matériels, … 
 

L’animatrice/eur peut ainsi dérouler le scénario complet. 
La montée des eaux est simulée par une plaque translucides 
avec 3 niveaux de crues possibles.  



« La Maison Inondée, La Loire ça déménage » 
L’usage 

Les manipulations : 
- Des meubles en volume 
- Des magnets : meubles, porte, équipements, … avant et après 
- 3 niveaux de crue 
- Un pignon « narratif » : une page se tourne pour montrer soit 
l’intérieur soit l’extérieur de la maison ancienne 
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